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Les Archives conservent plus de 800
mètres linéaires de documents (env.
9000 boîtes d'archives) produits par
l'ICCROM depuis sa création en 1956
jusqu'à nos jours.
 
Elles regroupent des documents
analogiques et numériques de nature
et de supports variés: documents
textuels, plans d’'architecture,
photographies, films, enregistrements
audio et vidéo, ainsi que des
échantillons de peintures murales et de
matériel didactique produit par les
cours de l’'lCCROM. 
 
Ces documents témoignent des
délibérations et des décisions opérées
par l’Assemblée Générale, le Conseil et
le Bureau du Directeur Général. Ils font
état des relations de l’'ICCROM avec
ses Etats Membres et ses partenaires,
et des actions menées à l’'international.
 
 
 

Les Archives incarnent la mémoire de
l'’ICCROM, issue de ses interactions
avec ses Etats Membres et ses
partenaires, ainsi que ses relations
avec les communautés et les
professionnels.
 
Les Archives sont également
essentielles à la bonne gestion de
l’'organisation car elles constituent la
preuve, l’'explication et la justification
des actions passées et présentes.

Bamiyan, 1970s

La salle de consultation des Archives est ouverte du
lundi au vendredi de 10h00 à 17h00 sur rendez-
vous. Pour de plus amples renseignements,
n'hésitez pas à contacter: archive@iccrom.org
 



Démontrer l’'efficacité, la responsabilité et la
transparence des actions de l’'ICCROM.
 
Protéger notre mémoire, qui constitue une part
essentielle de notre communauté, et notre
histoire culturelle.
 
Rendre les connaissances conservées dans les
archives accessibles au public et stimuler de
nouvelles recherches.
 

Etablir des politiques, procédures et outils pour
la gestion et la conservation des documents.
 
Organiser et inventorier les documents selon
les principes et les standards archivistiques
internationaux. 
 
Etablir des procédures d’'accès aux archives et
développer des projets pour la numérisation
des documents, la protection des données et
du copyright.

Superviser et gérer la création, l’'organisation
et l’'éventuelle destruction des documents de
l’'ICCROM.
 
Effectuer le traitement archivistique
(organisation, description et aménagement
des fonds) pour un contrôle physique et
intellectuel optimal sur les archives.
 
Assurer la conservation à long terme des
documents analogiques et numériques.
 
Rendre les archives accessibles au public tout
en garantissant la protection des données
sensibles.


